
PROCÈS-VERBAL
Jeudi 28 novembre 1963 

(16)

Le Comité spécial des aliments et drogues se réunit à 9 h. 40 du matin, sous 
la présidence de M. Harry C. Harley.

Présents: MM. Baldwin, Côté (Longueuil), Enns, Fairweather, Gelber, 
Harley, Jorgenson, Mitchell, Orlikow, Otto, Roxburgh, Rynard, Whelan et 
Willoughby—14.

Aussi présents: M. R. E. Curran, C.R., conseiller juridique du ministère de 
la Santé nationale et du Bien-être social; et de la Direction des aliments et dro
gues du ministère de la Santé nationale et du Bien-être social: le Dr C. A. Mor
rell, directeur; le Dr R. A. Chapman, directeur adjoint, et M. J.-F.-Guy Leduc, 
directeur des programmes du centre antipoison.

Le président invite M. Curran à dire quelques mots d’introduction.

M. Curran ajoute d’autres explications à celles déjà données au sujet de 
la délivrance de permis aux fabricants de drogues et de parasiticides. Il répond 
aux questions qui lui sont posées touchant la loi sur les produits antiparasitai
res, la loi sur les aliments et drogues et les questions de compétence fédérale et 
provinciale.

Le Dr Morrell explique, avec l’aide du Dr Chapman, les méthodes employées 
pour appliquer le règlement et les dispositions de la loi sur les produits antipa
rasitaires.

Le Dr Morrell et M. Leduc répondent aux questions posées touchant les 
centres antipoison.

Sur la proposition de M. Whelan, appuyé par M. Mitchell,
Il est décidé—Qu’une liste montrant la répartition proportionnelle des cas 

d’empoisonnement accidentel par classe de produits, en 1960, soit annexée au 
compte rendu de la séance sous forme d’appendice. (Voir appendice «A».)

Le président remercie les témoins au nom du Comité et annonce que l’ento
mologiste provincial de l’Ontario viendra témoigner le 10 décembre, et que le 
sous-comité directeur étudiera la proposition de présenter un film sur la créa
tion d’un produit chimique ou d’un parasiticide et un film inspiré par le livre de 
MUe Rachel Carson.

A 11 heures 10 du matin, le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation 
du président.

La secrétaire du Comité, 
Gabrielle Savard.
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